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SURVEILLANCE SANITAIRESURVEILLANCE SANITAIRE
DES EAUXDES EAUX

DE BAIGNADE EN MERDE BAIGNADE EN MER
DU DEPARTEMENT DE LA MANCHEDU DEPARTEMENT DE LA MANCHE

  LANCEMENTLANCEMENT
 DE LA SAISON 2010 DE LA SAISON 2010
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LES ACTEURS DU CONTRÔLE
SANITAIRE DANS LE

DEPARTEMENT DE LA MANCHE

 

PREFECTURE DE LA MANCHE
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�À Le PREFET met en application la réglementation sur
le territoire départemental. Il diffuse les informations
prévues par le Code de la Santé Publique

�ÀL ’ARS  met à disposition du Préfet ses moyens pour
les interventions dans les domaines de l'hygiène
publique et la salubrité. Elle organise le contrôle
sanitaire des eaux de baignade et évalue la qualité et
le classement de l'eau.

�ÀLe CONSEIL GENERAL  assure la maîtrise
d ’ouvrage de la surveillance. Cette intervention
s ’inscrit dans une volonté d ’assistance aux territoires
et de mutualisation d ’un service incombant aux
communes
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L ’Agence Régionale de Santé
de Basse-Normandie

• L’ARS regroupe les
anciennes structures
traitant de la santé
publique et de
l’organisation des soins
– ARH,
– DDASS,

– DRASS,

– GRSP,

– MRS,
– URCAM...
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BAIGNADE ET SANTE

��� � 
 "#�
 $��%&%��
 '�#�(%)"�

*+",
-$
�$#�� 




-  -����



-  ����	��


-  �.�
�����
��/��0���






 ��� � 
)"�-)"��
,%�)"�� 






-  ,��0��
	1!
2
-$
#+3$��




-  ,��0���
����
4
��
0������
��
�5���


� ����
���	��
����


� �	������	�
+,-


� ��
�������


� 6 


 



���������	
��

���
����
��
��
��	���
�
��
����
��	� ���	��
�		���	�



































 

































��	��
�	��
��
�
� ���
�

�
�������
� ! 

LE CONTRÔLE SANITAIRE

DES EAUX DE BAIGNADE

• OBJECTIF: Prévenir des risques toxi-infectieux
• MOYENS:

– Améliorer la qualité sanitaire des zones de baignade
• Meilleure connaissance de leur environnement

– Prévenir les risques sanitaires en cours de saison
• Stratégie de contrôle adaptée
• Information des baigneurs
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L’organisation du contrôle
sanitaire des eaux de baignade

dans le département de la Manche

• Directive 2006/7/CE du 15 février 2006
Applicable à partir de 2010

• Directive 76/160/CEE du 8 décembre 1975
Référence pour la saison 2009

–Articles D 1332-1 et suivants du Code de la
Santé Publique
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Le contrôle sanitaire des eaux
de baignade dans

le département de la Manche
 - Les plages surveillées en 2009 -

• Surveillance des zones de baignade fréquentées de
manière régulière et où la baignade n’est pas
interdite
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Le contrôle sanitaire des eaux
de baignade dans

le département de la Manche
- Les plages surveillées en 2009 -

• Recensement réalisé au cours de la saison 2007 :
–Transposition de la directive 2006/7/CE engagée par  la

France
• Loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre

2006
• Décret n°2007-983 et Arrêté du 15 mai 2007

– Recensement par les communes des eaux de baignade
qui seront fréquentées
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Le contrôle sanitaire des eaux
de baignade dans

le département de la Manche
 - Les plages surveillées en 2009 -

• 92 plages manchoises suivies en 2009

• Saison balnéaire: 15 juin - 15 septembre
Un 1er prélèvement est réalisé 10 à 20 jours avant le début de la
saison
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Le contrôle sanitaire des eaux
de baignade dans

 le département de la Manche
- Les plages surveillées en 2009 -

• Fréquence de prélèvement:
– 67 plages à 10 prélèvements
– 24 plages à 20 prélèvements

– 1 plage à 7 prélèvements

• Acteurs

– ARS Basse-Normandie DT50           – Conseil Général de la Manche

– Communes (suivi renforcé)         – Laboratoire départemental d’analyses
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Le suivi qualitatif 2009

• Les paramètres mesurés
– les paramètres microbiologiques (analyse

en laboratoire)

• Coliformes totaux (réalisé sur 50% des sites à 20
prélèvements)

• Escherichia coli
• Entérocoques

– les paramètres physico-chimiques
(évaluation qualitative)

• Mousses (substances tensioactives)
• Phénols
• Huiles minérales
• Transparence
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LES CRITERES MICROBIOLOGIQUES
DE CLASSEMENT

DEFINIS PAR LA DIRECTIVE  76/160/CEE du
8 décembre 1975

relative à la qualité des eaux de baignade.

Coliformes totaux/100ml

500  10000

Bon G Moyen I Mauvais

Escherichia col i  /100ml

 100  2000

Bon G Moyen I Mauvais

Entérocoques/100ml

100

Bon G

Eau non conforme* de 
mauvaise qualité

* Conformité à la directive CEE du 8 décembre 1975

G: Nombre Guide I: Nombre Impératif

Moyen

Eau conforme* de bonne 
qualité

Eau conforme* de qualité 
moyenne
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LE PRINCIPE DE CLASSEMENT FRANCAIS
SELON LES DISPOSITIONS

DE LA DIRECTIVE  76/160/CEE du 8 décembre 1975
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Il es t im po rtant de  no ter que s i m o ins  de 20 prélèvem ents  
s o nt effectués  pendant to ute la s ais o n s ur un po int, un 
s eul dépas s em ent du no m bre im pératif s uffit po ur 
entraîner le c las s em ent de  la plage en catégo rie C.

To utes  les  zo nes  c las s ées  en catégo rie D durant deux 
années  co ns écutives  do ivent être inte rdites  à la 
baignade.
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LA QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE
MANCHOISES EN 2009:

Près de 99% des plages de qualité
conforme à la directive CEE
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LA QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE
MANCHOISES EN 2009:
Un bilan très satisfaisant
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LA QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE
MANCHOISES EN 2009:

Une amélioration par rapport
aux  saisons précédentes
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• Plus 76% des plages de
bonne qualité

• 1 plage non conforme aux
dispositions de la directive
CEE

Un bilan 2009 très
satisfaisant, notamment par
rapport aux 2 précédentes
saisons très pénalisées par
les conditions météo-
rologiques défavorables.
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LA QUALITE DES
EAUX DE

BAIGNADE
MANCHOISES EN

2009
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1 PLAGE NON CONFORME A LA
DIRECTIVE CEE à l ’issue de la

campagne 2009
BRETTEVILLE EN SAIRE  la plage

 

Point de prélèvement
des eaux de baignade

Ruisseau de la vallée
des chênes
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1 PLAGE NON CONFORME A LA
DIRECTIVE CEE à l ’issue de la

campagne 2009
BRETTEVILLE EN SAIRE  la plage

• Une dérive de qualité ponctuelle en décalage
avec la bonne qualité enregistrée tout au long de
la saison mais aussi les années précédentes

• Néanmoins:
–    Une menace: La proximité immédiate du

ruisseau de la Vallée des chênes
–   Des conditions défavorables: Des averses

abondantes enregistrées sur ce secteur le jour
du prélèvement et la veille
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DES INTERDICTIONS DE BAIGNADE:
2 interdictions préventives

• Du 12 au 17 juillet 2009 sur le littoral granvillai s  - de la plage
d’Hacqueville à la plage de Saint Nicolas sud

– Constat le 11 juillet en soirée, d’un déversement
d’eaux usées dans le collecteur pluvial d’Hacqueville

– Interdiction par précaution, de la baignade
et la pêche à pied

– Réalisation des travaux de réhabilitation du
réseau de collecte concerné en fin de l’année 2009.
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DES INTERDICTIONS DE BAIGNADE:
2 interdictions préventives

• Du 3 au 4 août 2009 : Plages du Fourneau et  Saint Nicolas sud à
GRANVILLE,  plages  de    SAINT PAIR SUR MER et pla ge du Pont
bleu à JULLOUVILLE
– Précipitations abondantes durant le week-end (15.9 mm enregistrés le 1er août

par Météo-France à Longueville)
– Utilisation de l’outil de modélisation SAERS mis au point dans le cadre de

l’étude MARECLEAN - Décision des collectivités d’ interdire à titre préventif, la
baignade et la pêche à pied récréative sur le territoire de leur commune suite
aux résultats des simulations réalisées par le Syndicat Mixte des Bassins
Côtiers Granvillais.

– Dès communication de cette décision, des prélèvements ont été diligentés par
la DDASS le jour même et les prélèvements prévus le lendemain ont été
maintenus.

– Confirmation de la dégradation prévisible calculée à l’aide de l’outil de
modélisation par les résultats des analyses pratiquées sur les échantillons
prélevés le 3 août.
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SURVEILLANCE SANITAIRE DES
EAUX DE BAIGNADE:

UNE NOUVELLE REGLEMENTATION

• Transcription de la directive adoptée le 15 février
2006 par le Conseil de l'Union européenne et par
le Parlement européen
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APPLICATION DES DISPOSITIONS
DE LA NOUVELLE DIRECTIVE:

 DES ECHEANCES

• Etablissement des profils des eaux de baignades avan t
2011,

• Surveillance de la qualité des eaux selon les nouve lles
modalités (en particulier, 2 paramètres microbiologique s à
analyser seulement) à partir de la saison balnéaire 20 10,

• 1er classement des eaux de baignade selon la nouvell e
méthode de calcul et en prenant en compte les résult ats
obtenus au cours de 4 saisons balnéaires en 2013.

• Objectif : Qualité au moins suffisante de toutes le s eaux à la
fin de la saison 2015.
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DE NOUVELLES MODALITES
D'EVALUATION DE LA QUALITE DES

EAUX DE MER

• Modification des modalités du contrôle de la qualité des eaux de
baignade :

  2 paramètres microbiologiques à contrôler ( Escherichia coli et
Entérocoques)

• Modification des modalités d'évaluation et de classement de la qualité
des eaux de baignade :

– Normes de qualité différentes pour les eaux de mer et les eaux
douces

– Evaluation de la qualité réalisée sur la base de l' analyse
statistique   de l'ensemble des données relatives à  la qualité des
eaux de baignade  recueillies sur 4 saisons

– 4 classes de qualité des eaux de baignade
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L ’EVOLUTION DE LA REGLEMENTATION
Les critères de classement

LES EAUX CÔTIÈRES ET LES EAUX DE TRANSITION

*P95 = Percentile 95 et *P90 = Percentile 90

EXC ELLEN TE B ON N E S UF F IS A N TE IN S UF F IS A N TE

Critères 

Escherichia coli P 95* < ou = à 250 500

Entérocoques P 95* < ou = à 100 200

Escherichia coli P 90* < ou = à 500

Entérocoques P 90* < ou = à 185

Escherichia coli P90* > à 500

Entérocoques P90* > à 185

Classes de qualité

et

et

ou
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QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE
MANCHOISES

Simulations selon la directive
européenne 2006/7/CE du 15/02/2006

Période 2002/2009

Classe de qualité/saison 2002 2003 2004 2005 2006 2007 20 08 2009

Excellente 62 62 63 62 60 51 51 58

Bonne 16 20 19 20 21 25 22 16

Suffisante 9 8 8 6 5 8 11 12

Insuffisante 5 2 2 4 6 7 8 6
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QUALITE DES EAUX
DE BAIGNADE
MANCHOISES

Simulations selon la
directive européenne

2006/7/CE du
15/02/2006

Période 2002/2009
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QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE
MANCHOISES

Simulations selon la directive européenne
2006/7/CE du 15/02/2006

Campagne 2009

Excellente Bonne Suffisante Insuffisante TOTAL

A 52 11 7 0 70

B 5 5 5 6 21

C 1 0 0 0 1

D 0 0 0 0 0

TOTAL 58 16 12 6

DIRECTIVE EUROPEENNE DU 15 FEVRIER 2006
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6 PLAGES CLASSEES
EN « QUALITE INSUFFISANTE »

Des plages déjà identifiées
pour leur vulnérabilité

• 8 plages classées en « qualité insuffisante » à l'i ssue de la simulation
2008 - soit 2 plages reclassées en 2009

• 6 plages classées en « qualité insuffisante » à l'i ssue de la simulation
2009
– AGON COUTAINVILLE Pointe d'Agon

– GRANVILLE Le Fourneau

– GRANVILLE St Nicolas Sud
– ST PAIR SUR MER Face à la piscine

– ST PAIR SUR MER La Grâce de Dieu

– ST JEAN LE THOMAS Face RD 241
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12 PLAGES CLASSEES
EN « QUALITE SUFFISANTE »

• 9 plages déjà classées en « qualité suffisante »
à l'issue de la simulation 2008

• 1 zone de baignade supplémentaire
(FERMANVILLE Anse de la Visière).

• 2 plages classées en « qualité insuffisante » à
l'issue de la simulation 2008 (MONTMARTIN SUR
MER Face RD73, GRANVILLE Anse du Hérel)
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LE SUIVI DE LA
RADIOACTIVITE

• Depuis 1997, suivi de la
radioactivité sur 5
plages représentatives
du littoral.

• Des résultats analogues
aux précédentes
campagnes: des valeurs
inférieures aux seuils de
détection du laboratoire.

 

Bréhal

Agon-Coutainville

St Germain sur Ay

Ravenoville

Point de prélèvement
de sédiments  marins

Siouville-Hague

LÉGENDE
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LA CAMPAGNE 2010

• Reconduction de l'ensemble des
dispositions relatives à l'organisation de la
surveillance

• Application de la nouvelle directive
européenne pour ce qui concerne les
paramètres analytiques: Analyse uniquement
des 2 paramètres microbiologiques

• Doublement de la fréquence de contrôle pour
la plage de BRETTEVILLE EN SAIRE en
raison de son déclassement à l'issue de la
saison 2009.
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LA CAMPAGNE 2010

• Campagne engagée le 26 mai dernier.
• 266 analyses réalisées depuis le début de la

saison
• une qualité conforme aux normes requises

pour la pratique de la baignade pour
l'ensemble des zones de baignade
contrôlées

• une qualité excellente pour plus de 92% des
échantillons prélevés.
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L’INFORMATION DU PUBLIC
La campagne de communication 2009 reconduite en 201 0

• Diffusion de 3 cartes postales invitant le public à
s'informer des résultats des contrôles sanitaires
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L’INFORMATION DU PUBLIC

• Affichage des résultats sur les lieux de
baignade et en mairie -
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L’INFORMATION DU PUBLIC

• Informations mises à jour quotidiennement sur le
site Internet du service santé/environnement
http: //www.environnement-sante-manche.org/

• Informations disponibles
sur le site du ministère de
la santé et des sports
http://baignades.sante.gouv.fr/
et sur le site du
conseil général de la Manche
http: //www.manche.fr/  
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L’INFORMATION DU PUBLIC

 

Messages quotidiens dans
la Presse locale durant l’été
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MERCI DE VOTRE
ATTENTION

 BONNE BAIGNADE


